
 

 

 

 

Compte rendu d’activité du Président 2022 

 

Nous avons vécu cet été une 

sécheresse extrême. Il a été très 

difficile de chasser surtout en 

période de pré ouverture pour 

défendre les cultures ! Et malgré 

cette chaleur des battues ont 

été réalisées. Je tiens à remercier 

les sociétés ainsi que leurs 

chasseurs qui ont répondu présents à cette 

problématique que nous rencontrons chaque 

année. 

L’actualité a été également marquée par les 

chasses traditionnelles et plus particulièrement 

pour notre département « la glu ».  

En effet, au mois de juillet, s’est tenu à Paris un 

CNCFS (Conseil National de la Chasse et de la 

Faune Sauvage) sur les chasses traditionnelles mais 

coup de théâtre ! Pas de chasse à la glu à l’ordre 

du jour. Sur les cinq modes de chasse qui devaient 

être présentés, seuls trois ont été abordés. 

Evidemment nous étions en colère et on l’a fait 

savoir à notre Président national Willy SCHRAEN. 

D’autant que le groupe de travail a œuvré 

pendant des mois pour réécrire deux arrêtés 

cadres ! De plus, les arrêtés pris pour les autres 

modes de chasse ont été cassés par le Conseil 

d’Etat. Je ne baisse pas les bras et le travail continu 

avec les administrateurs de la Fédération et toute 

les structures qui défendent cette chasse.  

 

Durant cette saison 2022/2023, de beaux passages 

de grives ont eu lieu durant le premier weekend 

d’octobre. En janvier et février, de beaux vols de 

siffleuses ont sillonné notre département. 

Une fois de plus la bécasse a été présente cette 

année mais la sécheresse hivernale aura eu pour 

effet de provoquer des disparités sur les territoires 

de chasse. 

La population de lièvre continue à bien se porter 

dans tous les secteurs. 

Pour le lapin, seul un travail acharné des sociétés 

de chasse permet son maintien voire son 

développement ; il faut continuer sur la voie du 

développement de la chasse du petit gibier.  

Pour le grand gibier la situation se complique avec 

un département coupé en deux. Au nord, les 

populations de sangliers sont extrêmement faibles 

et au Sud la situation est quasi normale. Le tableau 

départemental est d’ores et déjà annoncé en 

baisse.  

Pour le chevreuil, la situation s’améliore dans la 

partie Nord et il continue son développement dans 

la partie centre et Sud du département. 

Au niveau des dégâts de gibier : cette année le 

montant des dégâts est financièrement 

supportable pour la fédération, cependant je 

maintiens qu’il sera difficile de poursuivre la mission 

d’intérêt public que nous avons pour financer 

l’indemnisation des dégâts. 

Présidentes, Présidents, lors de notre congrès 

départemental à Pierrefeu, je vous avais annoncé 

de nombreux projets et j’ai le plaisir de vous 

informer que tous ont été finalisés ou sont en cours 

de réalisation. 

Deux stages de sensibilisation à la sécurité à la 

chasse ont eu lieu à la fédération et d’autres sont 

à venir. Je vous rappelle que la Fédération a signé 

une convention avec le Procureur de la 

République de Draguignan et bientôt nous allons 

en signer une autre avec celui de Toulon. 

La Fédération continue les formations décennale 

sécurité à la chasse, je vous rappelle que tous les 

chasseurs qui ont plus de dix ans de permis doivent 

suivre cette formation obligatoire.  

il y a plusieurs possibilités pour suivre cette 

formation : 

✓ En distanciel sur notre site internet,  

✓ En présentiel dans votre secteur, vous recevrez 

prochainement des dates de formation. 



La valorisation des cartouches, c’est une grande 

première pour notre fédération ! Des sociétés de 

chasses se sont lancées dans la valorisation de ce 

qui était considéré jusqu’à présent comme un 

déchet. Cette première année de collecte 

confirme la sensibilité qu’ont les chasseurs sur les 

sujets environnementaux.   

Concernant les fosses à déchets de venaison 

certaines sociétés se sont équipées de fosses 

préfabriquées, maçonnées ou bien enterrées ; il 

faut améliorer encore le processus pour être 

vraiment au point.  

Le projet d’aménagement de la salle d’exposition 

au rez-de-chaussée de notre fédération est en 

cours de réalisation, j’espère que d’ici la fin 

d’année 2023 - début d’année 2024 ce projet 

verra le jour. 

Nous avons dans le courant des mois d’octobre-

novembre renouvelé les spots publicitaires avec 

BFM Var. Je peux vous affirmer que ces publicités 

ont eu du succès. C’est une image positive du 

monde rural et de la chasse qui est véhiculée au 

travers de ces spots. 

Concernant la vente de notre ancien siège social 

à Draguignan, c’est en cours, on a eu une belle 

proposition mais la vente ne s’est finalement pas 

conclue, faute de finance pour les acheteurs. 

Nous sommes dans l’attente de nouvelles 

propositions, on vendra notre bien au prix que nous 

avons fixé. 

 

Deux nouvelles associations sont nées cette 

saison : 

✓ L’Amicale des Chasseresses du Var sous l’impulsion 

de Marine CAFFARATTI, administratrice de la 

Fédération, qui en est devenue la présidente. 

Composé d’un conseil d’administration de                     

12 femmes, elles ont de nombreux projets pour 

cette nouvelle saison. 

 

✓ L’Association des Propriétaires Forestiers Agricoles 

présidée par Monsieur Jean Marcel VEGLER avec 

un conseil d’administration composé de                               

12 personnes a enfin concrétisé notre volonté de 

rappeler que 80% de la superficie forestière est 

privée. Je n’accepte pas que certains spolient le 

droit de chasse qui, en France est lié au droit de 

propriété ; je compte sur cette association pour 

porter haut et fort cette réalité que certains 

cherchent à masquer en invoquant « le droit à la 

nature pour tous ». Ceci est un dogme.  

Ces deux nouvelles associations sont une belle 

victoire pour notre Fédération et aussi une grande 

fierté. 

Un mot sur notre schéma départemental de 

gestion cynégétique, la consultation a été plus 

longue que prévue car nous l’avons réalisé très 

largement auprès de nos partenaires et des autres 

utilisateurs de la nature. Il sera mis en application à 

partir de la nouvelle saison au 1er juillet 2023 pour 

une durée de 6 ans. Nous devons déjà réfléchir à 

la stratégie concernant la consultation de notre 

prochain schéma afin d’éviter les embuches 

administratives que nous avons connues lors du 

renouvellement de celui-ci.  

 

Pour conclure, heureux d’être le président de la 

FDC83 et d’avoir à mes côtés une équipe motivée 

avec beaucoup de projets et qui se bat pour faire 

perdurer notre passion la chasse.  

A travers ce rapport d’activité vous avez constaté 

que l’ensemble des projets annoncés ont vu le jour 

mais que la tâche reste complexe face aux 

attaques que nous subissons. 

Je vous remercie de votre attention. 

En Saint Hubert  

Le Président 

Laurent FAUDON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


